	Votre Prénom - VOTRE NOM
Votre adresse, Code Postal, Ville
                                                                               Nom et prénom du voisin

                                                                               Adresse - Code Postal Ville
                                                                               Lieu, Date
Vos arbres plantés sont trop hauts et trop proche de mon terrain 
Recommandé avec Accusé de Réception
Madame, Monsieur, 
Comme je vous l’ai indiqué récemment par téléphone, la haie de thuyas que vous avez plantée, il y a quelques mois en bordure de votre terrain, ne respecte pas la réglementation en vigueur instituée par l’article 671 du Code civil. En effet, cette haie dépasse aujourd’hui deux mètres de hauteur, alors qu’elle est plantée à environ un mètre de la limite séparative de nos deux propriétés.
En conséquence, je vous demande soit de ramener la hauteur de ces thuyas à moins de deux mètres, soit de les arracher pour les replanter à plus de deux mètres de la clôture.
Faute de réponse positive de votre part, je me verrai dans l’obligation de porter cette affaire devant les tribunaux.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.
 

                                                                    Signature
Selon les articles 671 et 672 du Code civil :
- si les plantations font plus de deux mètres de hauteur, elles doivent se situer à au moins deux mètres de la limite séparative de deux propriétés ;
- pour les arbustes d’une hauteur inférieure à deux mètres, la distance minimale à respecter est de cinquante centimètres.
“ Le voisin peut exiger que les arbres, arbrisseaux et arbustes, plantés à une distance moindre que la distance légale, soient arrachés ou réduits à la hauteur déterminée […] à moins qu’il n’y ait titre, destination du père de famille ou prescription trentenaire […].”
Votre Prénom - VOTRE NOM
Votre adresse, Code Postal, Ville
                                                                               Nom et prénom du voisin 
                                                                               Adresse - Code Postal Ville
                                                                               Lieu, Date
Rappel des obligations de contribuer à l’entretien d’une haie mitoyenne 
Recommandé avec Accusé de Réception
Madame, Monsieur, 
Je vous écris au sujet de la clôture végétale mitoyenne qui sépare nos terrains respectifs. 
 
En effet, depuis de longs mois, j'assure seul l'entretien de cette haie, c'est-à-dire notamment, l'arrosage, l'élagage, l'épandage des engrais, le renouvellement des arbustes... 
 
Je vous rappelle que cette haie nous appartient à parts égales. Il s'ensuit que les frais d'entretien qu'elle occasionne nous incombent proportionnellement. Le partage de ces frais doit donc s'effectuer par moitié entre nous. 
 
Si vraiment vous souhaitez être libéré de cette obligation d'entretien, vous avez la faculté de renoncer à la mitoyenneté, en vertu de l'article 667 du Code civil, en me notifiant votre volonté par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
Dans l'attente de vous lire, recevez, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.

 

                                                                    Signature
Loi: 


Il résulte de l'article 666 du Code civil que toute haie plantée à cheval sur la limite séparative de deux propriétés est présumée mitoyenne. Cela signifie qu'elle doit être entretenue à frais communs. Concrètement, chacun des voisins est tenu de contribuer à l'entretien de la haie mitoyenne en payant la moitié des dépenses qu'elle entraîne. Si les frais doivent être partagés par moitié, il est indispensable aussi que les décisions à prendre soient arrêtées en commun, qu'il s'agisse de l'élagage, de l'arrosage, du renouvellement des arbres qui forment la haie. Pas question pour un voisin de se livrer à des coupes sombres dans une haie mitoyenne, sans en référer préalablement à l'autre, afin d'aboutir à une position identique ; sinon, l'autre voisin serait en droit d'exiger des dommages et intérêts. 





